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LOI

LOI ORDINAIRE L/2024/016/CNT DU 24 MAI 2024, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE 
LA CONVENTION CADRE DE CRÉDITS ENTRE 
LA REPUBLIQUE DE GUINÉE ET LA BPI-FRANCE 
S.A DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DE 
QUATRE (4) HÔPITAUX ÉVOLUTIFS, MODULAIRES, 
INDUSTRIELS ET DURABLES EN REPUBLIQUE DE 
GUINÉE, SIGNÉE LE 07 AVRIL 2023

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 

portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Vu la Loi Ordinaire L/2024/009/CNT portant autorisa-
tion de ratification des accords de financement pour la 
construction d’hôpitaux régionaux en République de 
Guinée du 07 Février 2024 ;
Après en avoir examiné et délibéré en sa séance plé-
nière du 24 Mai 2024 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit :

Article 1er: Est autorisée la ratification de la Convention 
cadre de crédits entre la République de Guinée (Em-
prunteur) et la BPI-France SA (Prêteur et Arrangeur) 
dans le cadre de la construction de quatre (4) Hôpitaux 
Évolutifs, Modulaires, Industriels et Durables en Répu-
blique	 de Guinée, signée le 07 Avril 2023.

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de sa date de promulgation, sera enregistrée et pu-
bliée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 24 Mai 2024

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance           Le Président de Séance
			               Le Président du Conseil
			              National de la Transition

Mme Maimouna BARRY          Dr Dansa KOUROUMA
 

LOI ORDINAIRE L/2025/001/CNT 24 JANVIER 2025, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION D’UN 
TRAITE ET D’UNE CONVENTION

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 
portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Après en avoir examiné et délibéré en sa séance plé-
nière du 24 Janvier 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit :

Article 1er: Est autorisée la ratification du Traité et de la 
Convention ci-après:
- Le Traité instituant la Conférence Interafricaine de la 
Prévoyance Sociale :
- La Convention multilatérale de Sécurité Sociale.

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de la date de sa promulgation, sera enregistrée et 
publiée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 24 Janvier 2025

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance           Le Président de Séance
			               Le Président du Conseil
			              National de la Transition

Mme Maimouna BARRY          Dr Dansa KOUROUMA
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LOI ORDINAIRE L/2025/002/CNT DU 31 JANVIER 2025, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DU 
CONTRAT DE CREDITS-ACHETEUR N°3 ENTRE LA 
REPUBLIQUE DE GUINEE ET BPIFRANCE SA RELA-
TIF AU FINANCEMENT D’UN SYSTEME DE SURVEIL-
LANCE AERIENNE A L’AEROPORT DE CONAKRY, 
SIGNE LE 1ER OCTOBRE 2024

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi Organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 
portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa séance 
plénière du 31 Janvier 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée la ratification du Contrat de 
crédits acheteur N°3 entre la République de Guinée et 
BPIFRANCE SA relatif au financement d’un système de 
surveillance aérienne à l’aéroport de Conakry, signé le 
1er Octobre 2024, pour un montant de trente-neuf mil-
lions (39.000.000) d’euros.

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de sa date de promulgation, sera enregistrée et pu-
bliée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 31 Janvier 2025

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance           Le Président de Séance
			               Le Président du Conseil
			              National de la Transition

M. Yamoussa SIDIBE             Dr Dansa KOUROUMA

LOI ORDINAIRE L/2025/005/CNT DU 28 FEVRIER 2025, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE 
L’ACCORD PORTANT CONTRAT D’ACHAT D’ENER-
GIE ELECTRIQUE RELATIF AU DEVELOPPEMENT 
DE LA MICROCENTRALE HYDROELECTRIQUE DE 
KENO PAR LA SOCIETE KAMA SA, SIGNÉ LE 14 
MARS 2021

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 
portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa séance 
plénière du 28 février 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée la ratification de l’Accord por-
tant Contrat d’achat d’énergie électrique relatif au déve-
loppement de la Microcentrale hydroélectrique de KENO 
par la société KAMA SA, signé le 14 Mars 2021, pour un 
montant de quarante-cinq virgule quarante-neuf millions 
(45,49 000.000) de dollars américains.

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de sa date de promulgation, sera enregistrée et pu-
bliée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 28 Février 2025

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance         Le Président de Séance
                                                 Le Président du Conseil 
                                                 National de la Transition

M. Yamoussa SIDIBE               Dr Dansa KOUROUMA

LOI ORDINAIRE L/2025/009/CNT DU 28 FEVRIER 
2025, PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION 
DE L’ACCORD GE 06 PORTANT ACTES FINALS DE 
LA CONFERENCE DES RADIOCOMMUNICATIONS 
CHARGEE DE PLANIFIER LE SERVICE DE RADIO-
DIFFUSION NUMERIQUE DE TERRE DANS CER-
TAINES PARTIES DES REGIONS 1 ET 3, DANS LES 
BANDES DE FREQUENCES 174-230 MHZ ET 470-862 
MHZ (CRR-06), SIGNE LE 16 JUIN 2006 ENTRE LA 
REPUBLIQUE DE GUINEE ET L’UNION INTERNATIO-
NALE DES TELECOMMUNICATIONS

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 
portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa séance 
plénière du 28 Février 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit :

Article 1er: Est autorisée la ratification de l’Accord GE 06 
portant Actes finals de la conférence des radiocommuni-
cations chargée de planifier le service de radiodiffusion 
numérique de terre dans certaines parties des régions 
1 et 3, dans les bandes de fréquences 174-230 MHz et 
470-862 MHz (CRR-06), signé le 16 Juin 2006, entre la 
République de Guinée et LUnion internationale des té-
lécommunications pour un montant de soixante six mil-
lions (66.000.000) d’euros.
 
Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de sa date de promulgation, sera enregistrée et pu-
bliée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 28 Février 2025
Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance         Le Président de Séance
                                                 Le Président du Conseil 
                                                 National de la Transition

M. Yamoussa SIDIBE               Dr Dansa KOUROUMA

LOI ORDINAIRE L/2025/010/CNT DU 25 MARS 2025, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE 
L’ACCORD DE PRÊT ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
GUINÉE ET MONEY MAKER MANAGEMENT, RELA-
TIF AU FINANCEMENT DU PROJET DE CONSTRUC-
TION ET D’ÉQUIPEMENT DE L’HÔPITAL MILITAIRE 
D’INSTRUCTION DE 300 LITS À DUBRÉKA, SIGNÉ 
LE 3 DÉCEMBRE 2024

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 
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portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa séance 
plénière du 25 mars 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée la ratification de l’Accord de prêt 
entre la République de Guinée et Money Maker Manage-
ment, relatif au financement du projet de construction et 
d’équipement de l’hôpital militaire d’instruction de 300 lits 
à Dubréka, signé le 03 Décembre 2024, pour un montant 
de quatre-vingt-quatre millions quatre cent-vingt-un mille 
six cent quarante-six (84 421 646) dollars américains.

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de sa date de promulgation, sera enregistrée et pu-
bliée au Journal officiel de la République.

Conakry, le 25 Mars 2025

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance         Le Président de Séance
                                                 Le Président du Conseil 
                                                 National de la Transition

Mme Fanta Conte                   Dr Dansa KOUROUMA

LOI ORDINAIRE L/2025/012/CNT DU 25 AVRIL 2025, 
FIXANT LES MODALITÉS D’ORGANISATION DU RÉ-
FÉRENDUM CONSTITUTIONNEL EN RÉPUBLIQUE 
DE GUINÉE

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 
portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa séance 
plénière du 25 Avril 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit: 

CHAPITRE I: DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er : De l’objet et du champ d’application
La présente Loi fixe les règles générales relatives à l’or-
ganisation du référendum constitutionnel.
Elle constitue le cadre d’adoption du projet de Constitu-
tion élaboré par le Conseil National de la Transition.

Article 2 : Des définitions
Au sens de la présente Loi, on entend par :
a. observateur: personne accréditée par l’autorité com-
pétente, appartenant à une institution nationale ou in-
ternationale, une mission diplomatique, une entité de la 
société civile ou un parti politique, pour suivre, évaluer 
et rendre compte de la régularité, de la transparence et 
de la sincérité des opérations référendaires, sans droit 
d’intervention ni de voix délibérative ;
b. référendum constitutionnel: une consultation, par 
vote du peuple, en vue d’adopter le projet de Constitu-
tion soumis par le Président de la République ;
c. scrutin: un ensemble d’opérations qui concourent à 
la réalisation du vote ;

d. suffrage: un avis ou une opinion favorable ou défavo-
rable donné lors du référendum :
e. vote: une expression de la volonté ou de l’opinion 
d’un électeur sur le projet de Constitution à l’occasion du 
scrutin référendaire ;
f. vote par dérogation: modalité exceptionnelle de vote 
permettant à certaines catégories d’électeurs, notam-
ment les membres des bureaux de vote, les forces de 
défense et de sécurité ou toute personne en déplace-
ment pour raison de service, de voter en dehors de leur 
circonscription électorale d’inscription. Ce vote est auto-
risé par le président du bureau de vote concerné, dans 
les limites prévues par la loi ;
g. vote par procuration : mode de participation au réfé-
rendum constitutionnel par lequel un électeur, empêché 
d’être présent dans son bureau de vote le jour du scrutin, 
donne mandat à une autre personne de voter en son 
nom, dans les conditions prévues par la loi.

Article 3: Des caractères du suffrage
Le référendum constitutionnel a lieu au suffrage univer-
sel direct et au scrutin majoritaire à un tour. Le suffrage 
est libre, égal et secret.

Article 4 : De la durée
Le scrutin pour le référendum constitutionnel dure un 
seul jour sur toute l’étendue du territoire national. Le 
scrutin se déroule un dimanche. Il est ouvert à 7 heures 
et est clos à 18 heures.
À l’heure de la clôture, les électeurs présents au lieu du 
vote, dans le bureau ou dans les rangs, au moment de 
la clôture, sont admis à voter. Le président du bureau 
de vote récupère leurs cartes d’électeurs et les fait voter 
avant de clôturer définitivement le vote.
En cas d’ouverture tardive ou de survenance de tout 
événement empêchant le déroulement normal du scru-
tin, une prorogation compensatoire est accordée, avant 
la clôture, par l’autorité compétente.
Dès la clôture du scrutin, sur indication du président du 
bureau de vote, le secrétaire ou à défaut, le vice- pré-
sident du bureau de vote compte le nombre d’électeurs 
ayant pris part au vote sur la liste d’émargement.
Les actes se rapportant au déroulement du scrutin, y com-
pris la prorogation, sont mentionnés dans le procès-verbal.
La liste d’émargement doit être signée par les membres 
présents du bureau de vote.

Article 5: Des conditions requises pour être électeur
Sont électeurs, tous les citoyens guinéens, hommes et 
femmes, âgés de 18 ans révolus au jour de la clôture 
des inscriptions sur la liste électorale, jouissant de leurs 
droits civils et politiques, et exempts de toute incapacité.
Pour voter, l’électeur doit :
a. être inscrit sur la liste de la circonscription électorale où 
est situé son domicile ou sa résidence principale, sauf dis-
positions contraires prévues par la législation en vigueur ;
b. disposer d’une carte d’électeur valide ;
c. être régulièrement immatriculé au Consulat ou à l’Am-
bassade de la République de Guinée dans le pays de sa 
résidence et inscrit, sur la liste électorale, s’il vit à l’étranger.

Article 6: Du droit d’inscription sur les listes électorales
Tout citoyen guinéen, remplissant les conditions fixées 
par la législation en vigueur, a le droit d’être inscrit sur 
une liste électorale.
Nul ne peut refuser l’inscription sur les listes électorales 
à un citoyen relevé de la déchéance civique par voie de 
réhabilitation ou d’amnistie.
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Article 7: De l’empêchement au droit d’inscription 
sur les listes électorales
Ne peuvent être inscrites sur les listes électorales, les 
personnes :
a. ne disposant pas de la nationalité guinéenne ;
b. condamnées pour crimes ou délits infamants ;
c. déclarées déchues de leurs droits civiques par des ju-
ridictions guinéennes ou par décisions rendues à l’étran-
ger et exécutoires en République de Guinée.
Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes électorales, ni 
être inscrit plus d’une fois sur une même liste. Nul ne peut 
se faire inscrire sur les listes électorales par procuration.

Article 8 : Des listes électorales
Les listes électorales des communes et des préfectures 
concernent toutes les personnes remplissant les condi-
tions prévues par les articles 6,7 et 8 de la présente Loi.
Les listes électorales des représentations diplomatiques 
et consulaires concernent tous les citoyens guinéens 
remplissant les conditions requises pour être électeur.
Les listes électorales sont établies et publiées par les 
moyens appropriés, notamment l’affichage physique ou 
électronique.
Les dates d’ouverture et de clôture de l’établissement 
des listes électorales sont fixées par décret du Président 
de la République.

Article 9: Des circonscriptions électorales
Les circonscriptions électorales pour le référendum 
constitutionnel sont le territoire national et les représen-
tations diplomatiques et consulaires de la République de 
Guinée retenues.

CHAPITRE II: DES ORGANES DE GESTION DU 
RÉFÉRENDUM

Section I: De l’organe en charge de l’organisation 
du référendum

Article 10: Du ministère en charge de l’Administra-
tion du Territoire
Les opérations du référendum constitutionnel sont orga-
nisées et exécutées par le ministère en charge de l’Ad-
ministration du Territoire, à travers la Direction Générale 
des Élections (DGE).
Dans le cadre de l’organisation des opérations du réfé-
rendum, la DGE jouit de l’autonomie administrative et fi-
nancière. Le Directeur général est l’ordonnateur délégué 
du budget du référendum.
À ce titre, le ministère est chargé ;
a. d’appliquer les textes législatifs et réglementaires en 
matière de gestion du référendum ;
b. d’appliquer et de faire appliquer la législation en vi-
gueur relative aux partis politiques, aux organisations de 
la société civile et à tous autres acteurs concernés ;
c. d’établir et de réviser le fichier électoral biométrique ;
d. d’élaborer et de mettre en œuvre la stratégie de com-
munication, d’information, de sensibilisation et de mobi-
lisation sociale relative au référendum ;
e. d’élaborer et de vulgariser un code de bonne conduite 
et des règles de déontologie applicables au référendum ;
f. de concevoir et de produire tous les documents relatifs 
au scrutin référendaire ;
g. de participer à la création et à l’opérationnalisation 
d’une unité de sécurisation du référendum ;
h. de collecter, de traiter et de diffuser les informations 
relatives au référendum ;

i. de garantir une participation équilibrée des hommes et 
des femmes, ainsi que l’inclusion des personnes handi-
capées dans le processus référendaire ;
j. d’acquérir et de gérer le matériel, l’équipement et les 
documents concernant le référendum;
k. d’organiser le scrutin référendaire ;
l. de gérer les opérations de remontée des procès-ver-
baux des bureaux de vote ;
m. de centraliser, de totaliser et de proclamer les résul-
tats provisoires.
Les autres attributions, l’organisation et le fonctionne-
ment de la Direction Générale des Élections sont déter-
minés par un décret du Président de la République.

Section II: De l’organe de supervision du référendum

Article 11 : De la création
Il est créé un Observatoire national autonome de Supervi-
sion du Référendum constitutionnel, en abrégé ONASUR.
L’ONASUR jouit d’une autonomie administrative et fi-
nancière. L’ONASUR est un organe ad hoc ayant une 
compétence nationale.

Article 12 : Des missions et attributions
L’ONASUR supervise l’ensemble des opérations réfé-
rendaires dans les circonscriptions électorales. Il veille 
à la bonne organisation du scrutin, au respect de la ré-
gularité, de la transparence et de la sincérité du scrutin 
référendaire en garantissant aux électeurs le libre exer-
cice de leurs droits.
Il met en place des structures de supervision du référen-
dum dans les préfectures, les communes de Conakry et 
les ambassades et consulats de la République de Gui-
née à l’étranger.
La supervision de l’ensemble des opérations du référen-
dum constitutionnel s’étend de l’inscription des électeurs 
sur les listes électorales à la proclamation des résultats 
définitifs par la Cour Suprême.
À ce titre, l’ONASUR est particulièrement chargé :
a. de veiller au respect de la mise en œuvre du chrono-
gramme du référendum ;
b. de veiller à la mise en place, à temps, du matériel de 
vote et des documents relatifs au référendum ;
c. de superviser les opérations de vote et de centralisa-
tion des résultats ;
d. de suivre la transmission des procès-verbaux du scru-
tin référendaire à la Cour Suprême ;
e. de procéder aux vérifications et contrôles nécessaires;
f. d’élaborer son rapport général d’activités et le trans-
mettre aux autorités compétentes.
La mission de l’ONASUR prend fin après la proclamation 
des résultats définitifs du référendum constitutionnel par 
la Cour Suprême.

Article 13 : De la composition
L’ONASUR est composé de onze membres, hommes et 
femmes, de nationalité guinéenne, choisis en raison de leur 
expérience en matière électorale et de leur probité morale. 
Ils sont désignés comme suit:
- trois personnalités choisies par le Président de la Ré-
publique dont un expert électoral et deux enseignants 
chercheurs ;
- trois personnalités désignées par le Bureau du Conseil 
National de la Transition ;
- une personnalité désignée par le Conseil de l’Ordre 
des avocats de Guinée ;	
- une personnalité désignée par l’Association des Magis-
trats de Guinée ;
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- trois personnalités désignées par les plateformes des 
organisations de la société civile les plus représentatives.
La liste nominative des membres de l’ONASUR est enté-
rinée par un décret du Président de la République.

Article 14: Du Bureau
Le Bureau de l’ONASUR comprend :
- un président ;
- un vice-président ;
- un premier rapporteur ; 
- un second rapporteur ; 
- un trésorier.
Le Président de l’ONASUR est nommé par décret du 
Président de la République.
Les autres membres du Bureau de l’ONASUR sont élus 
par leurs pairs. Leur élection est entérinée par un décret 
du Président de la République.
Le Bureau se réunit sur convocation de son président 
qui en fixe la date et l’ordre du jour. Les décisions sont 
prises à la majorité des membres présents.

Article 15: Des indemnités et frais de mission
Les membres de l’ONASUR ont droit à des indemnités 
et avantages fixés par décret.

Article 16: Du droit d’observation des autres acteurs
Les institutions de la République, les partis politiques, les 
organisations de la société civile, les missions diploma-
tiques et consulaires, les organisations sous-régionales, 
régionales et internationales peuvent déployer des ob-
servateurs accrédités pour suivre et évaluer l’ensemble 
des opérations de vote, de l’ouverture du scrutin jusqu’à 
l’affichage des résultats dans les bureaux de vote.
L’accréditation est accordée par le ministère en charge 
de l’Administration du Territoire, à travers la Direction gé-
nérale des Élections, après avis favorable de l’ONASUR.

CHAPITRE III: DE LA CAMPAGNE RÉFÉRENDAIRE

Article 17: De l’ouverture et de la clôture de la cam-
pagne référendaire
La campagne pour le référendum constitutionnel est ou-
verte vingt-et-un jours avant la date du scrutin. Elle est 
close quarante-huit heures avant la date du scrutin.	
Pendant la campagne, les réunions et les manifestations 
publiques se tiennent dans le respect de la loi, de l’ordre 
public et des bonnes mœurs.
Les dates et heures d’ouverture et de clôture de la cam-
pagne référendaire sont fixées par décret du Président de la 
République, trente jours au moins, avant la date du scrutin.

Article 18: De la publication et de la diffusion du pro-
jet de Constitution soumis au référendum
Le projet de Constitution, objet du référendum constitu-
tionnel, est publié au Journal officiel de la République 
et largement diffusé dans les médias publics et privés. 
Cette publication a lieu soixante jours au plus et trente 
jours au moins, avant la date fixée pour le référendum.
Les médias publics et privés présentent, de manière 
équilibrée, les divers points de vue relatifs au projet sou-
mis au référendum.
Le Gouvernement et le Conseil National de la Transition 
vulgarisent le projet de Constitution soumis au référen-
dum en français, dans les langues nationales, en gros 
caractère, en écriture braille et en langue des signes sur 
toute l’étendue du territoire national, et ce, conformé-
ment au calendrier élaboré à cet effet.

Article 19: Du rôle de la Haute Autorité de la Com-
munication
Pendant la campagne référendaire, la Haute Autorité de 
la Communication (HAC) veille à ce que le principe d’éga-
lité entre les opinions soit respecté dans les programmes 
d’information des organes de presse publics et privés.
Les conditions d’élaboration, d’édition, de production, de 
programmation et de publication des écrits, ainsi que de 
diffusion des émissions relatives à la campagne référen-
daire sont déterminées conformément aux dispositions 
de la loi sur la Haute Autorité de la Communication.

Article 20: De l’adoption
Le projet de Constitution, soumis au référendum, est 
adopté lorsque le « OUI » a recueilli la majorité absolue 
des suffrages valablement exprimés.
Il est rejeté, lorsque le «NON» a recueilli la majorité ab-
solue des suffrages valablement exprimés.

CHAPITRE IV: DES OPÉRATIONS PARTICULIÈRES 
DU RÉFÉRENDUM

Article 21: De la convocation du corps électoral
Le corps électoral est convoqué, par décret du Président 
de la République, soixante jours au plus et quarante-cinq 
jours au moins, avant la date du scrutin.
Toutefois, en cas de survenance d’une situation de force 
majeure susceptible d’empêcher la tenue du scrutin ré-
férendaire, la Cour Suprême, sur saisine du ministre en 
charge de l’Administration du Territoire, décide du report 
du référendum.

Article 22: Du bulletin de vote
Il est institué, pour le référendum constitutionnel, un bul-
letin unique sécurisé comportant deux couleurs : le Vert 
portant la mention « OUI » et le Rouge portant la men-
tion « NON ».

Article 23 : Du bureau de vote
Dans les circonscriptions électorales, les centres de 
vote sont des places publiques identifiées et aména-
gées à cet effet.
Chaque centre de vote est constitué d’un ou de plusieurs 
bureaux de vote.
Les bureaux, par centre, sont déterminés sur la base du 
nombre d’électeurs et des contraintes locales. Les élec-
teurs y sont affectés en tenant compte de leur résidence.

Article 24: De la composition du bureau de vote
Le bureau de vote comprend cinq membres :
- un président ;
- un vice-président ;
- un secrétaire ;
- deux assesseurs.

Article 25: Du recrutement des membres du bureau 
de vote
Les membres du bureau de vote sont désignés sous la 
coordination des services compétents du ministère en 
charge de l’Administration du Territoire comme suit :
- le président et le vice-président par le représentant du 
démembrement de la DGE ;
- le secrétaire par le président de la délégation spéciale ;
- les deux assesseurs par les chefs de quartiers ou de 
districts.
Ils doivent savoir lire et écrire le français.
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Article 26: De la notification de la liste des membres 
du bureau de vote
Les services compétents du ministère en charge de l’Ad-
ministration du Territoire notifient aux intéressés, quinze 
jours avant le scrutin, la liste des membres désignés et 
procèdent à sa publication.

Article 27: Du remplacement d’un membre du bu-
reau de vote
En cas d’empêchement ou de contestation justifiée d’un 
membre du bureau de vote, il est procédé au remplace-
ment de ce dernier suivant les conditions ayant prévalu 
à sa désignation.

Article 28: Des prérogatives du président du bureau 
de vote
Le président du bureau de vote dispose des pouvoirs de 
police à l’intérieur du bureau de vote et peut ordonner 
l’expulsion de toute personne qui perturbe le déroule-
ment normal des opérations de vote, après consultation 
des autres membres du bureau.
Sans l’autorisation du président, aucun membre ou aucune 
unité des forces de défense et de sécurité ne peut être pla-
cé dans un bureau de vote, ni à ses abords immédiats.
Sans sa réquisition formelle inscrite au procès-verbal du 
bureau de vote, aucune force de défense et de sécurité 
ne peut intervenir de quelque manière que ce soit.
Nul ne peut pénétrer dans le bureau de vote porteur 
d’une arme apparente ou cachée à l’exception des 
membres des forces publiques légalement requis.

Article 29: Des prérogatives des membres du bureau 
de vote
Les membres du bureau de vote sont responsables de 
toutes les opérations qui leurs sont assignées par la pré-
sente Loi et ses textes subséquents.

Article 30: Des votes par dérogation
Sous réserve du contrôle de leur carte d’électeur, sont 
autorisés à voter en dehors de leur circonscription et 
par dérogation, les membres des bureaux de vote, les 
agents des forces de défense et de sécurité et toute 
autre personne en déplacement pour raison de service.
Le nombre d’électeurs autorisés à voter par dérogation 
dans un même bureau de vote est limité à dix personnes.
Il est tenu, dans chaque bureau de vote, un registre des 
noms, prénoms, filiation et profession de tous les élec-
teurs ayant été autorisés à voter par dérogation par le 
président du bureau de vote, en vertu des dérogations 
prévues par les dispositions du présent article.

Article 31: Des isoloirs
Dans un bureau de vote, il y a un isoloir par groupe de 
deux cent cinquante électeurs inscrits, au maximum.
Les isoloirs ne doivent pas être placés de façon à dissi-
muler au public les opérations électorales.

Article 32: De l’effectif minimum de membres du bu-
reau de vote
À aucun moment, au cours du scrutin, le nombre des membres 
du bureau de vote présents ne peut être inférieur à trois.
Dans le cas où le nombre des membres du bureau de 
vote est inférieur à trois, les opérations de vote sont sus-
pendues et les membres du bureau de vote présents 
informent immédiatement le représentant du service 
compétent du ministère en charge de l’Administration 
du Territoire qui procède aussitôt au remplacement des 
membres manquants.

Article 33: De l’expression du suffrage par l’électeur 
dans le bureau de vote
À son entrée dans le bureau de vote, l’électeur présente sa 
carte d’électeur, qui est vérifiée visuellement ou par le re-
cours à un lecteur code barre ou d’empreinte biométrique.
L’électeur appose l’empreinte de son pouce gauche à la 
place réservée à cet effet sur la liste d’émargement ou y 
appose sa signature.
Le service compétent du ministère en charge de l’Admi-
nistration du Territoire se réserve le droit de procéder à 
un contrôle biométrique des électeurs. Dans ce cas, une 
de ses décisions en précise les modalités.
Ces formalités ayant été satisfaites, l’électeur prend 
lui-même un bulletin et entre seul dans l’isoloir où il ap-
pose une croix ou une empreinte digitale dans la case 
réservée à cet effet.
Le président constate, sans toucher le bulletin, que l’électeur 
l’a convenablement plié et introduit lui- même dans l’urne.
Le président du bureau de vote fait appliquer de l’encre 
indélébile sur la cuticule du pouce de l’électeur ou, à dé-
faut, de l’un des autres doigts de sa main.

Article 34 : Du droit des électeurs atteints d’un handicap
Tout électeur atteint d’un handicap le plaçant dans l’im-
possibilité d’accomplir ses formalités de vote est autori-
sé à se faire assister par un membre du bureau de vote 
ou par une personne de son choix.

Article 35: De l’urne
L’urne électorale est transparente et ne doit avoir qu’une 
seule ouverture destinée à laisser passer le bulletin plié.
Avant le début du scrutin, l’urne doit être fermée avec un 
minimum de deux scellés, placés devant les électeurs 
présents qui constatent avec les membres du bureau de 
vote qu’elle est vide.
Un bureau de vote peut avoir plus d’une urne en fonction 
du nombre d’électeurs.

Article 36: Du dépouillement
Le bureau de vote désigne, parmi les électeurs présents, 
quatre scrutateurs au maximum sachant lire et écrire le 
français et qui seront d’office retenus pour former avec le 
bureau de vote l’équipe de dépouillement.
Immédiatement après la clôture du scrutin, il est procédé 
au dépouillement, sur place, de la manière suivante :
- l’urne est ouverte, les bulletins sont comptés et placés 
par centaines dans une grande enveloppe dite « enve-
loppe de centaine » ;
- si le nombre de bulletins ne correspond pas à celui des 
émargements, il en est fait mention au procès-verbal.
Le dépouillement dans chaque bureau de vote se fera 
devant les scrutateurs et les observateurs présents.
Les noms des observateurs sont communiqués par le 
ministère en charge de l’Administration du Territoire, à 
travers la DGE, aux représentants de ses démembre-
ments, 48 heures au moins avant la date du scrutin.

Article 37: Du décompte des bulletins de vote
Les bulletins sont retirés un à un de l’enveloppe de centaine.
Dans chaque groupe, l’un des scrutateurs déplie le bul-
letin et le passe à un autre. Celui-ci le lit à haute voix.
Les indications portées sur le bulletin de vote sont rele-
vées par deux membres du bureau de vote au moins, 
sur des fiches de dépouillement préparées à cet effet.
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Article 38: Des votes nuls
Les votes nuis ne sont pas considérés comme suffrages 
exprimés lors du dépouillement.
Sont considérés comme votes nuls:
a. le bulletin comportant des mentions ou des signes 
particuliers tels que l’identité de l’électeur, des injures, 
des écritures, des chiffres ;
b. le bulletin non règlementaire ;
c. le bulletin déchiré ;
d. le bulletin non marqué ;
e. le bulletin raturé ou surchargé prêtant à confusion.
Le vote blanc, ne contenant aucune indication de vote, 
est considéré comme bulletin nul. Ces bulletins sont an-
nexés au procès-verbal.
Le nombre de votes nuls est retranché du nombre 
d’électeurs ayant voté pour déterminer le nombre des 
suffrages valablement exprimés.

Article 39: De la compilation des résultats du bureau 
de vote
Les suffrages obtenus par le OUI et le NON sont com-
pilés et enregistrés par le président du bureau de vote, 
assisté du secrétaire.
Dans chaque bureau de vote, les résultats issus du dépouil-
lement font l’objet d’un procès-verbal et d’une fiche récapi-
tulative des résultats, rédigés à l’encre indélébile. Ces deux 
documents sont pré-imprimés sur des papiers sécurisés.
Le procès-verbal de dépouillement et la fiche récapitula-
tive des résultats sont établis en plusieurs exemplaires, 
tels que définis par un Arrêté du ministre chargé de l’Ad-
ministration du Territoire.
Tous les exemplaires sont signés par les membres du 
bureau de vote immédiatement après le dépouillement 
et dès l’établissement du procès-verbal et de la fiche ré-
capitulative des résultats.
Immédiatement après le dépouillement et dès l’établis-
sement du procès-verbal de dépouillement, le résultat 
du scrutin est rendu public par le président du bureau 
de vote et affiché visiblement par ses soins devant le 
bureau de vote. Ce résultat est provisoire. .

Article 40: Du traitement des procès-verbaux du scru-
tin et de leur mode de gestion
À la fin des opérations de dépouillement, le président 
du bureau de vote, accompagné des deux assesseurs, 
transmet immédiatement, dans une enveloppe scellée, 
deux exemplaires du procès-verbal et de la fiche récapi-
tulative des résultats respectivement au service décon-
centré compétent du ministère en charge de l’Adminis-
tration du Territoire et à la Cour suprême, accompagnés 
des pièces qui doivent y être annexées. Les copies de 
ces exemplaires sont remises à la Commission Admi-
nistrative de Centralisation des Votes, en abrégé CACV.
Il est annexé au premier exemplaire du procès-verbal 
destiné au service déconcentré compétent du ministère 
en charge de l’Administration du Territoire :
a. les bulletins annulés par le bureau de vote ;
b. la feuille de dépouillement des votes dûment arrêtée ;
c. la fiche de résultats sécurisée dûment signée par les 
membres du bureau de vote ;
d. le registre de vote par procuration ;
e. le registre de vote par dérogation ;
f. les observations du bureau de vote concernant le dé-
roulement du scrutin.

Article 41: De la transmission des urnes contenant 
les bulletins de vote
Après dépouillement, les bulletins de vote sont remis 
dans l’urne. L’urne scellée est renvoyée au service dé-
concentré compétent du ministère en charge de T Admi-
nistration du Territoire.

Article 42: De la transmission des procès-verbaux 
du scrutin
La première copie du procès-verbal et la fiche récapitulative 
des résultats du bureau de vote sont scannées sans délai 
au niveau de la Commission Administrative de Centralisa-
tion des Votes et transmises sous pli scellé et par voie élec-
tronique sécurisée au service déconcentré compétent du 
ministère en charge de l’Administration du Territoire.
Les autres copies sont remises aux différents observateurs.
Le service déconcentré compétent du ministère en 
charge de l’Administration du Territoire transmet à la ju-
ridiction compétente une copie du procès-verbal des ré-
sultats dans un délai de trois jours après la proclamation 
des résultats provisoires.

Article 43: De la production des fiches récapitula-
tives des résultats
Le ministère en charge de l’Administration du Territoire 
produit des fiches récapitulatives des résultats codifiées 
et sécurisées par circonscription électorale.
La fiche récapitulative des résultats, dûment signée par 
les membres du bureau de vote, est remise aux différents 
observateurs présents dans le bureau de vote. Elle a la 
même valeur juridique que le procès- verbal des résultats.

Article 44: De la centralisation des résultats
Les procès-verbaux des résultats des bureaux de vote 
sont reçus par la Commission Administrative de Centra-
lisation des Votes.
La CACV délivre un récépissé de dépôt du procès-ver-
bal des résultats du bureau de vote au président du bu-
reau de vote.

Article 45: Du recensement général des résultats de 
la circonscription électorale
Le recensement général des votes d’une circonscription 
électorale se fait par le décompte des résultats du scru-
tin présenté par les différents bureaux de vote de ladite 
circonscription.
Le recensement général des votes est effectué par la 
Commission Administrative de Centralisation des Votes 
de la circonscription électorale en présence des obser-
vateurs accrédités.
Les attributions, l’organisation et le fonctionnement des 
Commissions Administratives de Centralisation des 
Votes sont fixés par arrêté du Ministre chargé de l’Admi-
nistration du Territoire.

Article 46: Du procès-verbal de recensement des 
résultats du vote de la circonscription électorale 
Le procès-verbal et la fiche récapitulative des résultats 
du vote, dressés par la Commission Administrative de 
Centralisation des Votes, sont établis en plusieurs exem-
plaires, en présence des observateurs. Ils sont signés 
par tous les membres présents de la Commission Admi-
nistrative de Centralisation des Votes.
La CACV adresse un exemplaire du procès-verbal par tout 
moyen rapide et sécurisé, y compris par voie électronique :
- au ministère en charge de l’Administration du Territoire 
à travers sa Direction Générale des Elections ;
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- à l’Observatoire national autonome de Supervision du 
Référendum constitutionnel ;
- à la Cour Suprême.
Un exemplaire de la fiche récapitulative des résultats est 
affiché au siège de la CACV à l’attention des citoyens.

Article 47: De la transmission des documents de 
vote à la Cour Suprême
Les listes d’émargement, les bulletins nuis et les registres 
de vote par procuration et par dérogation de chaque bu-
reau de vote, signés du président et des autres membres 
présents du bureau de vote, sont transmis à la Cour Su-
prême, par les voies les plus rapides et sécurisées.

Article 48 : De la compilation des résultats
Les observateurs accrédités de la société civile et les 
observateurs internationaux participent à la compilation 
des résultats, sans droit de parole, ni voix délibérative.
Pour le scrutin référendaire, le ministère en charge de l’Ad-
ministration du Territoire rend publique cette compilation.

Article 49: De la publication officielle des procès-
verbaux
Les procès-verbaux des résultats des bureaux de vote 
doivent faire l’objet de publication officielle par le minis-
tère en charge de l’Administration du Territoire.
Cette publication est obligatoirement faite sur le site d’in-
formation du ministère en mode consultation.

Article 50: De la proclamation des résultats provisoires
Les résultats provisoires du référendum sont proclamés 
par le Ministre chargé de l’Administration du Territoire.
Ils sont proclamés, au plus tard, dans les trois jours sui-
vant la réception du dernier procès-verbal de centralisa-
tion des votes transmis par les Commissions Administra-
tives de Centralisation des Votes.
En aucun cas, la transmission des procès-verbaux ne 
peut excéder sept jours.

CHAPITRE V: DU CONTENTIEUX, DES INTERDICTIONS 
ET SANCTIONS

Article 51: Du recours contre les irrégularités du ré-
férendum
Les recours contre les irrégularités constatées au cours 
du référendum sont exercés devant la Cour Suprême 
par les partis politiques et les organisations de la socié-
té civile légalement constitués, dans les 72  heures,  à  
compter de la proclamation des résultats provisoires par 
le Ministre chargé de l’Administration du Territoire.
La Cour Suprême statue dans les huit jours à compter 
de sa saisine.
Si après le dépôt, par le Ministre chargé de l’Adminis-
tration du Territoire des résultats provisoires, aucune 
contestation relative à la régularité des opérations ré-
férendaires n’a été déposée au Greffe de la Cour Su-
prême, dans les 72 heures qui suivent la proclamation 
des résultats provisoires, la Cour Suprême proclame les 
résultats définitifs du référendum constitutionnel.

Article 52: De l’annulation du scrutin référendaire
Lorsque de graves irrégularités susceptibles d’avoir une 
incidence ou une influence décisive sur les résultats du 
référendum sont constatées au niveau des bureaux de 
vote ou des Commissions Administratives de Centralisa-
tion des Votes, la Cour Suprême prononce l’annulation 
du référendum.

Un nouveau référendum est organisé dans les soixante 
jours qui suivent la décision d’annulation prononcée par 
la Cour Suprême.
À l’issue de ce second scrutin, l’objet du référendum est 
déclaré définitivement adopté ou rejeté.
L’arrêt de la Cour Suprême, qui est sans recours, emporte 
proclamation des résultats définitifs du référendum.
 
Article 53: Du régime des interdictions, des infrac-
tions et des sanctions
Est interdite, l’utilisation :
a. de fonds publics et des moyens de l’État aux fins 
d’achat de conscience, en faveur ou en défaveur du pro-
jet soumis au référendum ;
b. du téléphone portable ou de tout autre appareil élec-
tronique par un électeur dans l’isoloir, sous réserve des 
prothèses.
Le régime des interdictions, des infractions et des 
sanctions qui leur sont applicables est défini par la lé-
gislation en vigueur.

CHAPITRE VI: DES DISPOSITIONS FINALES

Article 54: De l’entrée en vigueur
La présente Loi, qui entre en vigueur à compter de sa 
date de promulgation, sera enregistrée et publiée au 
Journal officiel de la République.

Conakry, le 31 Janvier 2025

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance         Le Président de Séance
                                                 Le Président du Conseil 
                                                 National de la Transition

Mme Maimouna BARRY         Dr Dansa KOUROUMA

DECRET

DECRET D/2025/079/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUIN 
2025,  PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/002/CNT DU 31 JANVIER 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/002/
CNT du 31 Janvier 2025, portant autorisation de ratifi-
cation du contrat de crédits acheteur N° 3 entre la Ré-
publique de Guinée et BPI France SA relatif au finance-
ment d’un système de surveillance aérienne à l’Aéroport 
de Conakry, signé le 1er Octobre 2024, pour un montant 
de trente-neuf millions d’euros (39 000 000 €).
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Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de la date de sa signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 03 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/080/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUIN 
2025, PORTANT RATIFICATION DU CONTRAT DE 
CREDITS ACHETEUR N°3 ENTRE LA REPUBLIQUE 
DE GUINEE ET BPI FRANCE SA RELATIF AU FI-
NANCEMENT D’UN SYSTEME DE SURVEILLANCE 
AERIENNE A L’AEROPORT DE CONAKRY, SIGNE 
LE 1er OCTOBRE 2024, POUR UN MONTANT DE 
TRENTE-NEUF MILLIONS D’EUROS (39 000 000 €).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Décret D/2025/079/PRG/CNRD/SGG du 03 
Juin 2025, portant promulgation de la Loi Ordinaire 
L/2025/002/CNT du 31 Janvier 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE:

Article 1er: Est ratifié le contrat de crédits acheteur N°3 
entre la République de Guinée et BPI France SA relatif 
au financement d’un système de surveillance aérienne à 
l’Aéroport de Conakiy, signé le 1er Octobre 2024, pour un 
montant de trente-neuf millions d’euros (39 000 000 €).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de la date de sa signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 03 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/081/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUIN 
2025, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/005/CNT DU 28 FEVRIER 2025.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/005/
CNT du 28 Février 2025, portant autorisation de ratifica-
tion de l’accord portant contrat d’achat d’énergie élec-

trique relatif au développement de la microcentrale hy-
droélectrique de KENO par la Société KAMA SA, signé 
le 14 Mars 2021, pour un montant de quarante- cinq vir-
gule quarante-neuf millions de dollars américains (45,49 
000 000 USD).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de la date de sa signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 03 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/082/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUIN 
2025, PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD POR-
TANT CONTRAT D’ACHAT D’ENERGIE ELECTRIQUE 
RELATIF AU DEVELOPPEMENT DE LA MICROCEN-
TRALE HYDROELECTRIQUE DE KENO PAR LA SO-
CIETE KAMA S.A, SIGNE LE 14 MARS 2021, POUR 
UN MONTANT DE QUARANTE-CINQ VIRGULE QUA-
RANTE- NEUF MILLIONS DE DOLLARS AMERI-
CAINS (45,49 000 000 USD).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Décret D/2025/0081/PRG/CNRD/SGG du 03 juin 
2025, portant promulgation de la Loi Ordinaire L/2025/005/
CNT du 28 Février 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 sep-
tembre 2021 portant prise effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est ratifié l’Accord portant contrat d’achat 
d’énergie électrique relatif au développement de la mi-
crocentrale hydroélectrique de KENO par la Société 
KAMA SA, signé le 14 Mars 2021, pour un montant de 
quarante-cinq virgule quarante-neuf millions de dollars 
américains (45,49 000 000 USD).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de la date de sa signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 03 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/085/PRG/CNRD/SGG DU 14 JUIN 2025, 
PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDINAIRE 
L/2025/012/CNT DU 25 AVRIL 2025 FIXANT LES MODA-
LITES D’ORGANISATION DU REFERENDUM CONSTI-
TUTIONNEL EN REPUBLIQUE DE GUINEE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
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Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/012/
CNT du 25 Avril 2025, fixant les modalités d’organisation 
du référendum constitutionnel en République de Guinée.
Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de la date de sa signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 14 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/093/PRG/CNRD/SGG DU 21 JUIN 
2025,  PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/010/CNT DU 25 MARS 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/010/
CNT du 25 Mars 2025, portant autorisation de ratifica-
tion de l’Accord de prêt entre la République de Guinée 
et Money Maker Management, relatif au financement du 
projet de construction et d’équipement de l’hôpital mili-
taire d’instruction de 300 lits à Dubréka, signé le 03 Dé-
cembre 2024, pour un montant de quatre-vingt-quatre 
millions quatre cent-vingt-un mille six cent quarante-six 
(84 421 646) dollars américains.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 21 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/094/PRG/CNRD/SGG DU 21 JUIN 
2025, PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE 
PRET ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET MO-
NEY MAKER MANAGEMENT, RELATIF AU FINANCE-
MENT DU PROJET DE CONSTRUCTION ET D’EQUI-
PEMENT DE L’HOPITAL MILITAIRE D’INSTRUCTION 
DE 300 LITS A DUBREKA, SIGNE LE 3 DECEMBRE 
2024, POUR UN MONTANT DE QUATRE-VINGT-
QUATRE MILLIONS QUATRE CENT-VINGT-UN MILLE 
SIX CENT QUARANTE-SIX (84 421 646) DOLLARS 
AMERICAINS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-

nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Décret D/2025/093/PRG/CNRD/SGG du 21 
Juin 2025, portant promulgation de la Loi Ordinaire 
L/2025/010/CNT du 25 Mars 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est ratifié l’Accord de prêt entre la Répu-
blique de Guinée et Money Maker Management, relatif 
au financement du projet de construction et d’équipe-
ment de l’hôpital militaire d’instruction de 300 lits à Du-
bréka, signé le 03 Décembre 2024, pour un montant de 
quatre-vingt-quatre millions quatre cent- vingt-un mille 
six cent quarante-six (84 421 646) dollars américains.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 21 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/095/PRG/CNRD/SGG DU 21 JUIN 
2025, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/001/CNT DU 24 JANVIER 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée La Loi Ordinaire L/2025/001/
CNT du 24 Janvier 2025, portant autorisation de ratifica-
tion d’un traité et d’une convention ci-après :
- Le traité instituant la Conférence Internationale de la 
Prévoyance Sociale ;
- La Convention multilatérale de sécurité sociale.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 21 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/096/PRG/CNRD/SGG DU 21 JUIN 
2025, PORTANT RATIFICATION D’UN TRAITE ET 
D’UNE CONVENTION 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
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nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2025/095/PRG/CNRD/SGG 21 Juin 2025, 
portant promulgation de la Loi Ordinaire L/2025/001/
CNT du 24 Janvier 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Sont ratifiés le Traité et la Convention ci-
après :
- Le Traité instituant la Conférence Internationale de la 
Prévoyance sociale ;
- La Convention multilatérale de sécurité sociale.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 21 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/097/PRG/CNRD/SGG DU 20 JUIN 
2025, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/009/CNT DU 28 FEVRIER 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/009/
CNT du 28 Février 2025, portant autorisation de ratifica-
tion de l’Accord GE 06 portant actes finals de la confé-
rence des radiocommunications chargée de planifier le 
service de radiodiffusion numérique de terre dans cer-
taines parties des régions 1 et 3 dans les bandes de 
fréquences 174-230 MHZ et 470-862 MHZ (CRR-06), 
signé le 16 Juin 2006 entre la République de Guinée et 
l’Union Internationale des Télécommunications.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 20 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/098/PRG/CNRD/SGG DU 20 JUIN 
2025, PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD GE 
06 PORTANT ACTES FINALS DE LA CONFERENCE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS CHARGEE DE 
PLANIFIER LE SERVICE DE RADIODIFFUSION NU-
MERIQUE DE TERRE DANS CERTAINES PARTIES 
DES REGIONS 1 ET 3 DANS LES BANDES DE FRE-
QUENCES 174-230 MHZ ET 470-862 MHZ (CRR-06), 
SIGNE LE 16 JUIN 2006 ENTRE LA REPUBLIQUE DE 
GUINEE ET L’UNION INTERNATIONALE DES TELE-
COMMUNICATIONS.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Décret D/2025/097/PRG/CNRD/SGG du 20 
Juin 2025, portant promulgation de la Loi Ordinaire 
L/2025/009/CNT du 28 Février 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD)du 05 sep-
tembre 2021, portant prise effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est ratifié l’Accord GE 06 portant actes finals 
de la conférence des radiocommunications chargée de 
planifier le service de radiodiffusion numérique de terre 
dans certaines parties des régions 1 et 3 dans les bandes 
de fréquences 174-230 MHZ et 470-862 MHZ (CRR-06), 
signé le 16 Juin 2006, entre la République de Guinée et 
l’Union Internationale des Télécommunications.
 
Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 20 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/113/PRG/CNRD/SGG DU 16 JUIL-
LET 2025, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI 
L/2024/016/CNT/ DU 24 MAI 2024

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi L/2024/016/CNT 
du 24 Mai 2024, portant autorisation de ratification de 
la Convention Cadre de crédits entre la République 
de Guinée et la BPI-France SA dans le cadre de la 
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construction de quatre (04) hôpitaux évolutifs, modu-
laires, industriels et durables en République de Guinée, 
signée le 07 Avril 2023.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de a date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République.

Conakry, le 16 Juillet 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/114/PRG/CNRD/SGG DU 16 JUILLET 
2025, PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION 
CADRE DE CRÉDITS ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
GUINÉE ET LA BPI FRANCE S.A DANS LE CADRE 
DE LA CONSTRUCTION DE QUATRE (04) HÔPITAUX 
ÉVOLUTIFS, MODULAIRES, INDUSTRIELS ET DU-
RABLES EN RÉPUBLIQUE DE GUINÉE SIGNÉE LE 
07 AVRIL 2023

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est ratifiée la Convention cadre de crédits 
entre la République de Guinée et la BPI-France S.A 
dans le cadre de la construction de quatre (04) hôpitaux 
évolutifs, modulaires, industriels et durables en Répu-
blique de Guinée, signée le 07 Avril 2023.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 16 Juillet 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/115/PRG/CNRD/SGG DU 16 JUIN 
2025, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/013/CNT DU 27 MAI 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée Loi Ordinaire L/2025/013/CNT 
du 27 Mai 2025, portant autorisation de ratification de la 
Convention de financement entre la République de Guinée 
et UK Export Finances relative à la Construction de la Cité 
Administrative de Koloma, signée le 27 Février 2025.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 16 Juillet 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/116/PRG/CNRD/SGG DU 16 JUIL-
LET 2025, PORTANT RATIFICATION DE LA CONVEN-
TION DE FINANCEMENT ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DE GUINEE ET UK EXPORT FINANCES RELATIVE À 
LA CONSTRUCTION DE LA CITÉ ADMINISTRATIVE 
DE KOLOMA, SIGNÉE LE 27 FÉVRIER 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Décret D/2025/ 115/PRG/CNRD/SGG du 16 Juillet 
2025, portant promulgation de la Loi Ordinaire L/2025/013/
CNT du 27 Mai 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est ratifiée la Convention de financement 
entre la République de Guinée et UK Export Finances 
relative à la Construction de la Cité Administrative de Ko-
loma, signée le 27 Février 2025, pour un montant de 284 
429 437,77 euros.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 16 Juillet 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA
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MESSAGE DU SECRETARIAT
GENERAL DU GOUVERNEMENT

MESDAMES ET MESSIEURS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES,LES RE-
PRESENTANTS(TES) DES INSTUTITIONS INTERNATIONALES, LES CHEFS DES 
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES ACCREDITES EN GUINEE, LES DI-
RECTEURS(TRICES) GENERAUX(LES) DES BANQUES ET ASSURANCES, LES MA-
GISTRATS, LES NOTAIRES, LES AVOCATS, LES COMMISSAIRES PRISEURS, LES 
HUISSIERS DE JUSTICE, LES EXPERTS GEOMETRES, LES ORDRES PROFESSION-
NELS, LES OPERATEURS ECONOMIQUES, LES COMMERCANTS(TES) LES COMPA-
GNIES MINIERES ET INDUSTRIELLES, LES SOCIETES ET LES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

Il convient de porter à votre connaissance, que le Secrétariat Général du Gouverne-
ment a pris toutes les dispositions nécessaires pour inscrire le Journal Officiel de la 
République parmi ses priorités, afin d’assurer la régularité de sa parution.

Il est important de rappeler que le journal Officiel de la République consacre la so-
lennité des textes légaux et règlémentaires.

En effet, le Code Civil Guinéen en ses articles 1 et 3 dispose:

«Les lois, au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la République ou à 
la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue du territoire national en 
vertu de la promulgation qui en est faite par le Président de la République». 

«La publication est l ’opération qui porte la Loi à la connaissance du public. 
El le se fait  au moyen d'une insertion au Journal Officiel  de la République». 

Mesdames et Messieurs,

La Loi  n’est  opposable aux t iers que lorsqu'el le  est  publ iée au Journal 
Off ic iel  de la  Républ ique 

Par conséquent le Secrétariat Général du Gouvernement vous demande de bien 
vouloir apporter votre soutien au journal Off iciel de la République,en vous y 
abonnant massivement.

LE SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT
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